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RÉSUMÉ IA

GÉNÉRÉ PAR INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

Cette affaire concerne un pourvoi en cassation contre une condamnation pour détention et

séquestration arbitraires suivies de mort, ainsi que violences aggravées. L'accusé a été

condamné à vingt-cinq ans de réclusion criminelle pour avoir séquestré et détenu arbitrairement

des victimes, infractions ayant entraîné le décès de l'une d'elles. La Cour de cassation a rejeté le

pourvoi, confirmant ainsi cette condamnation.
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TEXTE INTÉGRAL

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : N° E 22-83.214 F-B N°

00398 RB5 29 MARS 2023 REJET M. BONNAL président, R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

________________________________________ AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS _________________________ ARRÊT

DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, DU 29 MARS 2023 M. [L] [E] [T] a formé un

pourvoi contre l'arrêt de la cour d'assises des Pyrénées-Orientales, en date du 22 avril 2022, qui, pour

détention et séquestration arbitraires suivies de mort, violences aggravées et infractions à la législation

sur les armes en récidive, l'a condamné à vingt-cinq ans de réclusion criminelle, ainsi que contre l'arrêt du

même jour par lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils. Un mémoire a été produit. Sur le rapport de

M. Brugère, conseiller, les observations de la SCP Spinosi, avocat de M. [L] [E] [T], et les conclusions de

Mme Mathieu, avocat général, après débats en l'audience publique du 22 février 2023 où étaient présents

M. Bonnal, président, M. Brugère, conseiller rapporteur, M. de Larosière de Champfeu, conseiller de la

chambre, et Mme Boudalia, greffier de chambre, la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée

en application de l'article 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après

en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt. Faits et procédure 1. Il résulte de l'arrêt

attaqué et des pièces de procédure ce qui suit. 2. Par ordonnance, en date du 28 avril 2020, M. [L] [E] [T] a

été renvoyé devant la cour d'assises de l'Aude sous l'accusation de détentions, séquestrations arbitraires

de [B] [Z], avec cette circonstance que ces faits ont été suivis de la mort de la victime et de Mme [U] [N],

sans libération volontaire avant le septième jour, de violences avec arme, d'infractions à la législation sur

les armes en récidive, et de menaces de mort. 3. Par arrêt du 18 mars 2021, cette juridiction a acquitté

l'accusé des faits de menaces de mort, séquestration et détention de Mme [N], l'a déclaré coupable des

autres infractions, l'a condamné à trente ans de réclusion criminelle et a prononcé sur les intérêts civils. 4.

Le 19 mars 2021, l'accusé a relevé appel des arrêts pénal et civil. Examen des moyens Sur les trois

premiers moyens, le quatrième moyen, pris en sa troisième branche et le cinquième moyen 5. Ils ne sont

pas de nature à permettre l'admission du pourvoi au sens de l'article 567-1-1 du code de procédure pénale.

Sur le quatrième moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches Enoncé du moyen 6. Le

moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a condamné l'accusé des chefs de détention, séquestration

arbitraires suivies de la mort de la victime, de violences ayant entraîné une ITT supérieure à 8 jours avec

armes et réunion, et détention, port, transport, sans motif légitime d'une arme de catégorie C en récidive

légale, les 13 et 14 octobre 2018, de violences volontaires ayant entraîné une ITT n'excédant pas 8 jours

avec arme et par personne agissant sous l'emprise de produits stupéfiants le 15 octobre 2018 à la peine de

vingt-cinq ans de réclusion criminelle, alors : « 1°/ que d'une part, le principe de légalité interdit de

procéder par analogie ; qu'en condamnant l'accusé du chef de séquestration suivie de mort quand le décès

de la victime, survenu par suicide quinze jours après les faits, ne découlait pas de manière directe et
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certaine des faits de détention ou de séquestration, la cour d'assises qui s'est contentée d'indiquer qu'elle

avait « a acquis la conviction que la mort de Mlle [Z] est bien la conséquence » de ces faits, n'a pas

légalement justifié sa décision au regard des articles 6 de la Convention européenne des droits de

l'homme, 111-4, 121-3, 224-1, 224-2, 224-9, 224-10, 224-11 du code pénal, préliminaire, 591 et 593 du

code de procédure pénale ; 2°/ que d'autre part, nul n'est responsable de son propre fait ; qu'a privé sa

décision de base légale au regard des articles 6 de la Convention européenne des droits de l'homme, 111-4,

121-2, 121-3, 224-1, 224-2, 224-9, 224-10, 224-11 du code pénal, préliminaire, 591 et 593 du code de

procédure pénale, la cour d'assises qui a condamné l'accusé du chef de séquestration suivie de mort quand

le décès de la victime résultait du suicide de cette dernière, et, partant, d'un acte volontaire de sa part ; 4°/

qu'enfin et en tout état de cause, la motivation de la condamnation doit permettre à l'accusé de

comprendre les raisons de sa condamnation ; que la cour d'assises n'a pas légalement justifié sa décision

au regard des articles 6 de la Convention européenne des droits de l'homme, 111-4, 121-2, 121-3, 224-1,

224-2, 224-9, 224-10, 224-11 du code pénal, préliminaire, 365-1, 591 et 593 du code de procédure pénale,

en retenant la culpabilité de M. [E] [T] en se fondant sur la conviction acquise par la cour de ce que la mort

de la victime était bien la conséquence des actes de l'accusé, en dépit du suicide de la victime survenu plus

de quinze jours après les faits de détention ou de séquestration. » Réponse de la Cour 7. Pour déclarer le

demandeur coupable de séquestration ayant entraîné la mort de la victime, la feuille de motivation énonce

que l'accusé a séquestré, pendant plus de quinze heures, [B] [Z], le 13 et le 14 octobre 2018. La cour

d'assises indique les violences multiples causées à la victime, exposée à de nombreux coups et à la menace

d'armes. Elle ajoute que la victime a été conduite dans plusieurs lieux, sans son consentement, pour la

soustraire aux regards, sous une surveillance constante, qu'elle a sauté par une fenêtre pour tenter de

s'évader, mais qu'elle a été rattrapée, ses appels au secours ayant été vains. 8. La cour d'assises relève que

la victime s'est suicidée par pendaison, le [Date décès 1] 2018, son suicide étant la conséquence de sa

séquestration arbitraire. Elle souligne que la tentative d'évasion de la victime lui a causé de nombreuses

lésions corporelles qui sont à l'origine d'une dégradation de son image, ce qui, rapproché de ses pleurs et

de ses cauchemars, attestés par sa mère et sa soeur, a contribué à sa décision de se suicider. 9. En l'état

de ces motifs, relevant de son appréciation souveraine, la cour d'assises, qui a caractérisé que le suicide de

la victime était la conséquence de la séquestration commise par l'accusé, a justifié sa décision de retenir, à

la charge de celui-ci, que la séquestration avait été suivie de la mort de la victime, au sens de l'article 224-

2, alinéa 2, du code pénal. 10. Le moyen doit donc être écarté. Sur le sixième moyen Enoncé du moyen 11.

Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a condamné l'accusé à payer diverses sommes aux parties

civiles, alors « que la cassation de l'arrêt pénal entraînera, par voie de conséquence, celle de l'arrêt civil

qui se trouvera alors dépourvu de toute base légale au regard des articles 1240 du code civil, 2, 3, 371 à

375, 591 et 593 du code de procédure pénale. » Réponse de la Cour 12. Le moyen, qui prétend que la

cassation de l'arrêt pénal doit conduire, par voie de conséquence, à celle de l'arrêt civil, est sans objet, les
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moyens dirigés contre l'arrêt pénal étant écartés. 13. Par ailleurs, la procédure est régulière et la peine a

été légalement appliquée aux faits déclarés constants par la cour et le jury. PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi. Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le

président en son audience publique du vingt-neuf mars deux mille vingt-

trois.ECLI:FR:CCASS:2023:CR00398
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